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L'islam et le réveil arabe
immigration ou invasion en tous cas pas d’intégration



L'Égypte, le Qatar, l'Arabie saoudite…
encouragent tous la négation de la 
Shoah et protègent les négationnistes 
de l'Holocauste



Les 4 attentats du 11 septembre 2001 perpétrés aux 
États-Unis, par 19 membres du réseau djihadiste 
islamiste Al-Qaïda1, visant des bâtiments 
symboliques du nord-est du pays et faisant 2.973 
victimes. 



En 2014 après 2 journalistes américains, James Foley et Steven Sotloff; 
1 travailleur humanitaire britannique David Haines, enlevés puis décapité par des 
djihadistes de l’État Islamique, en Syrie, le Français Hervé Gourdel, enlevé 
en Algérie en septembre par des terroristes musulmans, puis décapité



Mise en scène de 
massacres filmés puis 
diffusés sur le WEB
Les décapitations n’ont  
rien à envier aux crimes 
commis par les
•SS – nazis, 
•russes
•khmers rouges…



Islam et barbarie au 21è siècle 
avec la  lapidation de Mohamed 
Abukar Ibrahim, 
48 ans pour adultère….



Le tribunal islamique de 
Rakka , en Syrie 
condamne à la lapidation 
une femme pour ?
 usage de Facebook 
La barbarie au 21è siècle

L'Afghanistan rétablit la 
lapidation en 2013

le code pénal Afghan 
prévoit  la lapidation 
comme peine capitale pour 
les auteurs d'adultère

"La Charia est au droit ce 
que la barbarie est à la 
civilisation"



Barbarie toujours 
L'amputation a eu 
lieu dans la ville 
rurale éloignée des 
Maskanah dans la 
province d'Alep

selon une série de 
tweets envoyés par 
le compte d'un 
partisan de 
l'extrémiste Etat 
islamique d'Irak 
et la Syrie.



L’esclavage dans le coran et la sonna, les femmes traitées comme du bétail 
 
Le coran et la sonna  avec ses versets et hadiths qui prouvent que l’islam  autorise l’esclavage.
 
le verset 3 de la sourate Les Femmes, à travers lequel, le coran autorise la polygamie et à défaut 
de pouvoir être polygame, il autorise la baise des esclaves :
« Il est permis d'épouser deux, trois ou quatre, parmi les femmes qui vous plaisent, 
mais, si vous craignez de n'être pas justes avec celles-ci, alors une seule, ou 
[contentez-vous sexuellement] des esclaves que vous possédez. »
 
le 24ème  verset de la même sourate (Les Femmes): 
« [...] et, [vous sont interdites] par les femmes, les mariées, sauf si elles sont vos 
esclaves en toute propriété. »
 
 

Après la capture, les femmes yazidies avec leurs enfants ont été divisées comme le veut la charia 
entre les combattants de l’État islamique ayant participé aux opérations à Sinjar, et un cinquième 
des esclaves a été transféré aux autorités de l’État islamique en tant que khoms [impôt]
Les femmes peuvent être achetées pour un prix variant de 35 à… 138 € (de 1 à 9 ans)



L'organisation Etat Islamique, dont plusieurs marchés aux esclaves ont été 
reportés à Mossoul en Irak ou Racca en Syrie, a déjà justifié le kidnapping 
de femmes et leur esclavage, en se référant à la théologie islamique.

«Chacun doit se rappeler que mettre en esclavage les familles d'infidèles 
et marier leur femme est un aspect fermement établi de la charia, ou loi 
islamique», déclarait l'organisation dans une publication en ligne 

Le 25ème  verset du coran fait preuve de discrimination écœurante vis-à-vis 
des esclaves en estimant sèchement qu’une femme libre vaut mieux qu’une 
femme esclave, mais qu’on peut épouser cette dernière si jamais on n’a pas 
les moyens d’épouser la première… à condition que le maître de l'esclave soit 
d’accord :
 «Et quiconque parmi vous n'a pas les moyens pour épouser des femmes 
libres (non esclaves) croyantes, eh bien (il peut épouser) une femme parmi 
celles de vos esclaves croyantes. Dieu connaît mieux votre foi, car vous êtes 
les uns des autres (de la même religion). Et épousez-les avec l'autorisation de 
leurs maîtres (Waliy) et donnez-leur un mahr convenable"
 
Le 58ème verset de la sourate Les coalisès (Al-Ahzab), celui où le coran légifère 
le voile, et ce afin que les femmes libres soient reconnues en tant que telles, 
et qu’elles échappent ainsi au harcèlement sexuel des clochards dans la rue, 
contrairement aux esclaves :

"Ô Prophète ! Dis à tes épouses, à tes filles, et aux femmes des croyants, de 
ramener sur elles leurs grands voiles : elles en seront plus vite reconnues et 

éviteront d'être offensées." 



Plus que d’islamistes et de musulmans, il convient de parler de djihad.
Il y a quatre sortes de djihad à l’époque contemporaine :

1.Le djihad MILITAIRE, c’est à dire le terrorisme

2. Le djihad CIVIL, c’est à dire
· La délinquance systématique
· Les violences
· Les agressions
· Les razzias
· Le harcèlement sexuel
· Les viols
· Les insultes
· Les intimidations
· Les comportements asociaux
· La guérilla permanente de moyenne intensité contre les autorités (police, pompiers, bâtiments
publics…)

3. Le djihad POLITIQUE, c’est à dire la revendication ininterrompue de privilèges sans cesse plus 
nombreux, qui étendent l’emprise territoriale des musulmans, qui augmentent de facto leur poids 
politique bien au-delà de ce qui découle de la loi démocratique, et qui se transforment 
imperceptiblement en autant d’obligations et de restrictions imposées aux non-musulmans :
· Port du voile
· Ramadan
· Alimentation hallal
· Prière dans les lieux publics et dans l’entreprise
· Interdiction de l’alcool
· Tribunaux islamiques
· Finance islamique
· Occupation autoritaire et illégale de l’espace public
· Refoulement progressif des non-musulmans au-delà des zones occupées par les musulmans
· Infiltration des organes de pouvoir : police, armée, services publics, postes électifs, organisations
communautaristes, etc.

En d’autres termes : imposition progressive de la charia.



4. Le djihad JURIDIQUE, 
c’est à dire le dépôt de plainte pour n’importe quel motif contre n’importe qui émettant la 
plus petite critique contre l’islam ou mahomet, afin de contraindre les non-musulmans à 
perdre temps et argent pour se défendre, ce qui va aussi inévitablement amener certains 
à être condamnés car ils commettront des erreurs de procédure ou tomberont sur des 
pourris qui chercheront à donner des gages de dhimmmitude aux musulmans en les 
condamnant lourdement.
Le djihad juridique va amener les moins courageux des non-musulmans à 
s’autocensurer, ou à parler uniquement dans des cercles restreints. 
( remarquez INSIDIEUSEMENT on y est déjà ! )
Le djihad JURIDIQUE permet aussi aux « modérés » de désigner les cibles à abattre aux 
« extrémistes », sous couvert de respect de leurs « droits ».
De ces quatre types de djihad, seul le djihad MILITAIRE est perpétré exclusivement 
par ceux qu’on appelle communément islamistes ou radicaux.

5. Le djihad CIVIL 
est perpétré par des musulmans qui ne sont, en apparence, même pas modérés, 
puisque, la plupart du temps, les Occidentaux ne les perçoivent même pas comme 
musulmans. 
Et il est encouragé en arrière-plan par des chefs religieux ou un milieu familial qui 
peuvent être “islamistes” (c’est-à-dire manifestement extrémistes), mais aussi 
“modérés” : les traditions et les textes sacrés de l’islam contiennent tout ce qu’il faut 
pour inciter subtilement à l’agression antioccidentale, sans pour autant se
livrer à des discours ouvertement incendiaires. 

Le djihad POLITIQUE est, dans une large mesure, perpétré par des musulmans que les 
Occidentaux perçoivent comme “modérés”, même si les “radicaux”, à l’évidence, s’y 
livrent eux aussi à plus forte raison.



Le djihad JURIDIQUE a donné naissance à une nouvelle terminologie médiatique : 
les « islamistes modérés » ! , c’est à dire des musulmans plus extrémistes que les 
« musulmans modérés » tout en étant plus modérés que les simples islamistes…

Or, les quatre djihads sont aussi dangereux les uns que les autres. 
Ils se  renforcent mutuellement.

C’est parce que la menace d’attentats terroristes du djihad MILITAIRE n’est jamais 
totalement écartée que le djihad CIVIL, le djihad POLITIQUE et le djihad JURIDIQUE 
rencontrent aussi peu de résistance. 

L’effet d’intimidation fonctionne à plein. 

C’est pourquoi il est illusoire de se satisfaire de ce que les islamistes extrémistes ne seraient 
qu’une petite minorité (si tant est que ce soit vrai, ce qui est tout à fait contestable). 
Enfin, il faut bien comprendre que les musulmans vraiment “modérés”, c’est à dire 
qui ne se livrent à aucune des quatre formes de djihad, ont néanmoins un rôle majeur 
dans cette guerre de conquête. 
Plus leur nombre croît, plus les actions des quatre formes de djihad acquièrent du 
poids.
La simple présence visible de cette population constitue une intimidation muette, 
qui tend à faire céder les autorités aux pressions.
Même s’ils n’ont aucun rôle actif, les “modérés silencieux” contribuent au djihad en 
donnant de l’argent aux collectes diverses et variées organisées pour la 
“communauté” :
· en finançant la taxe hallal qui nourrit le djihad
· en s’abstenant de dénoncer les islamistes qui trouvent aisément refuge en leur sein
· en s’abstenant de lutter politiquement contre l’islam djihadiste
· et en rendant acceptable et familier l’islam “inoffensif”. 

Qui est simplement un paravent



L’islam au Maghreb: insécurité totale en 2014



L’islam tolérant ? vous constatez aucune réciprocité
Et les Chrétiens sont persécutés, cela commence en France…



L’invasion de la France entre 1999 et 2011



L’état de la France aujourd’hui : 
•les mosquées (source INSEE)
•La part de population Maghrébine et Turque (source INSEE)
•L’insécurité en France (source Ministère de l’intérieur)

Le constat est sans appel 



Le refrain des politiques, « l’immigration est une chance » … ? faux 





On fait l’amalgame entre les immigrés mais le niveau est différent 
et c’est  un handicap certain

pour ceux d’Algérie (fallait-il garder les enseignants « pieds noirs »?
Et la Turquie distancée





N’effacez pas ce message. 

Prennez une minute pour le 
transmettre et suivre la chaîne

Sinon demain ? il sera trop tard   


